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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.7

Numéro de référence : 2004-1390/91/92/93/94/1429
Demande : Catégorie B, sous-catégorie 3.7 (délai d’attente avant le

broutage)
Produit : Insecticides sous forme de pâte granulée Decis, Decis 2.5

EC, Decis 5 EC, deltaméthrine (MAQT), Decis 5.0 EC
Numéros d’homologation : 25573, 20078, 17305, 22478, 18092, 17734
Matière active (m.a.) : Deltaméthrine à 25 ou à 50 g m.a./L
Numéro de document de l’ARLA : 1293044

Contexte

Les insecticides Decis sous forme de pâte granulée, Decis 2.5 EC, Decis 5 et Decis 5.0 EC, sont
actuellement homologués pour utilisation sur la luzerne, la pomme, l’asperge, l’orge, le bleuet, le
brocoli, le chou de Bruxelles, le chou, le canola (colza) (y compris le canola résistant à la
triazine), le chou-fleur, le maïs (de grande culture, sucré et de semence), le lin, le chou frisé, les
lentilles, la moutarde, l’avoine, l’oignon, la pêche, la poire, le piment, la pomme de terre, le fruit
de l’amélanchier, la fraise, la betterave à sucre, le tournesol, la tomate, le blé, les pâturages et les
parcours, les accotements, les brise-vent, le tabac et les cultures florales commerciales de serre.
Le Decis 2.5 EC (numéro d’homologation 17305) est homologué depuis le 14 juin 1982. Les
insecticides Decis sous forme de pâte granulée (numéros d’homologation 25573 et 20078) sont
homologués, respectivement, depuis le 24 novembre 1999 et le 9 septembre 1987. Le
Decis 5 et le Decis 5.0 EC (numéros d’homologation 22478 et 17734) sont homologués,
respectivement, depuis le 22 juin 1992 et le 6 juin 1983. La deltaméthrine de qualité technique
(numéro d’homologation 18092) est homologuée depuis le 14 mai 1984.

But de la demande

Le but de la demande était de retirer les restrictions concernant le broutage et l’alimentation des
bovins et des vaches laitières de toutes les étiquettes des préparations commerciales soumises
pour utilisation sur les denrées suivantes : le maïs de grande culture et le maïs sucré, la betterave
à sucre, la luzerne, le chou frisé, le blé, l’orge, l’avoine, le lin, les lentilles et les pâturages situés
au bord des routes.

Évaluation des propriétés chimiques

Une évaluation des propriétés chimiques n’était pas requise puisqu’il n’y avait aucun
changement à la composition chimique des produits.
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Évaluation sanitaire

Une évaluation sanitaire n’était pas requise pour les produits de cette sous-catégorie puisqu’il
n’y avait aucun changement à l’exposition professionnelle découlant de leur emploi. Une
évaluation toxicologique n’était pas requise pour les produits de cette sous-catégorie puisqu’il
n’y avait aucun changement à leur profil toxicologique.

On a utilisé des données historiques et de nouveaux renseignements fournis par le titulaire afin
de justifier le retrait des restrictions concernant le broutage et l’alimentation chez les bovins et
les vaches laitières figurant sur les étiquettes des préparations commerciales Decis 2.5 EC, Decis
5, Decis 5.0 EC et des insecticides Decis sous forme de pâte granulée. Lors des essais sur les
résidus et la transformation, on a traité plusieurs denrées avec de la deltaméthrine en respectant
le mode d’emploi de l’étiquette actuelle, celui de l’étiquette précédente et en récoltant selon
divers délais d’attente avant la récolte. On a également eu recours à des renseignements publics
sur le devenir de la deltaméthrine chez les animaux.

Limites maximales de résidus

Les résidus de deltaméthrine dans les produits des bovins (y compris le lait) sont actuellement
réglementés en vertu de la norme générale des limites maximales de résidus (LMR) de 0,1 ppm
(tableau II, titre 15 de la Loi sur les aliments et drogues et du Règlement sur les aliments et
drogues). On ne prévoit pas que le retrait des restrictions concernant le broutage et l’alimentation
chez les bovins et les vaches laitières augmentera la charge alimentaire pour les bovins. Par
conséquent, les résidus dans les produits des bovins demeureront réglementés en vertu de la
norme générale de 0,1 ppm jusqu’à ce que soient fixées des LMR spécifiques. Il n’existe pas de
risque sanitaire inacceptable pour un quelconque segment de la population à la suite de ce retrait
des restrictions en matière de broutage et d’alimentation des bovins.

Évaluation environnementale

Une évaluation environnementale n’était pas requise pour les produits de cette sous-catégorie
puisque les délais d’attente modifiés avant le broutage et l’alimentation selon les doses
d’application déjà étiquetées n’auront pas de répercussions en matière de risque
environnemental.

Évaluation de la valeur

Une évaluation de la valeur n’était pas requise pour les produits de cette sous-catégorie puisqu’il
n’y avait aucun changement à leur valeur.

Conclusions

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a complété l’évaluation de la demande
faisant l’objet de ce rapport et a jugé que les renseignements fournis étaient suffisants pour
modifier l’homologation des produits suivants : Decis 2.5 EC, Decis 5, Decis 5.0 EC et
insecticides en pâte granulée Decis afin de retirer les restrictions en matière de broutage et
d’alimentation des bovins et des vaches laitières de toutes les étiquettes des préparations
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commerciales soumises pour utilisation sur les denrées suivantes : le maïs de grande culture et le
maïs sucré, la betterave à sucre, la luzerne, le chou frisé, le blé, l’orge, l’avoine, le lin, les
lentilles et les pâturages situés au bord des routes.

Limites maximales de résidus

À la suite de l’examen des données disponibles, on prévoit que les résidus totaux de
deltaméthrine dans les produits des bovins pourront faire l’objet de la norme générale de 0,1
ppm après le retrait des restrictions en matière de broutage et d’alimentation des bovins. Les
résidus de deltaméthrine à 0,1 ppm dans et sur les produits de cultures et de bovins importés ne
présenteront pas de risque inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées.
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